
:FISCALITE DES OPERATIONS D
'

ASSURANC

5portéeم de la r

،Nadia ARDA

INTRODUCTIO

première réforme fiscale opérée en Algérie se situe à la fin de l

1980
, lorsque les esprits étaient finalement acquis à la nécessité

de juguler les graves distorsions qui désarticulent l
'

économie algérienn

auto s4ص@@ع@اص@ممن@@ء
ه@نه-

"

4entاكه d
'

un rôle principal

des forces économiques du changement auxquelles on reconnaissai

امك@لا،84ءلمهفةةة

ants auيأهأ،6أنج

.changement

;systèmes

ancien système dénoncé depuis ,
car caractérisé entre autres , par

-

superposition de4هك@أءملاةه@@قللاصل@ح4ء

ves privées étaientمنله*نعأ،هنأة

,admisesà produire ; les entreprises du secteur public non moins affectée

financière qu
'

on8ة"

*@له@

avait prescrit

salvateur dont l
'

entrée en vigueur date du 0 1/04/92 quiا،ء-اح

ple de deux termesلاهء

: «valeur ajouté

•Chercheurطه@ءف.
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Dans ce système ,
la charge fiscale globale devra correspondre en fi

cycle économique à la somme des valeurs ajoutées par les différent

économiques

-ionaccordée à cha8دأه،فل@ن@+ة@لأ

-qu'il fac8أ@ف@"كلا@

3
1qu

'

il a dû lui-même payer pour ses achat

est - à- dire
,
sur la valeur ajoutée par les différents intervenants e

amont

ère par les tenants de ce système ,
consisteraientف@لا

la baisse des prix du fait du rétrécissement des marges à prélever d
'

o

حمعمة

-Quellessont les applications de ce système dans la sphère des serv

ent dans le secteur des assurances@لاس@

L
'

importance des services est estimée par rapport au PNB en Algéri

services ne représentent qu
'

à peine 35 % encore que ce pourcentage:

.estsurtout dû au secteur des hydrocarbures

?Quellea été l
'

approche fiscale des service

terminologie fiscale se singularise par son imprécision , en effet
,
i

y a pas de correspondance absolue avec les notions auxquelles il a ét

surtoutمل@@ه

«sاكنه: ont structuré les activités des entreprises4محأ@هكنلضء

8butio

entreprises de production
-

les entreprises de services

.iairesdu crédit et de l
'

argent،@ف

*oفةdéno،قاطل@ةه@ها

-

surعنه8كا@nلاه la valeur ajoutée n
'

est pas directementه@لامحث@لحعأمأ

veieء@ع valeur ajoutée par chaque producteur au produit fabriqué et vendu» , en effet , dit - il , de

.ionimpôt sur impô4هعأهاحة@ح

héما4كللاح mondial . ll n
'

y a pas une nomenc12محا+له@ه 1

-arrêtéetant les services concernent les branches et sous -branches d
'

activité variées ; transports , cons

onم@4ح deهء/فا@3ةهامهها@.4ف@دة*4@مكعة

dises procureالاءكهس@ه@،مئ@*@كه

.

térielولحم@@نه@،ه@هح@م@أ@اه@ى desأ@@ص@@@ة،عا،.صأ@

.mercedes serviمام@عةم@4@"مل@@صه

.479.torielles,pةهه@@يي

52



-iquePori

des deux «super» taxes sur le chiffre d
'

affaires que sont : la TUGP

unique globale sur les presاف5ءكل@اه*)ءكط(ح

.(3tations de servic

-irl
'

ensemble des échanges de biens et de services , les fisca@5ءكلاكمن

:ées

progressif/Impôt proportionne

réel/Impôt personnel

quotité،4خهةهأل@@@مء

Impôts@ألعاءحأ@اهم@*فهك@3. dire

.itéa recher@انلصحملأ@

é ,
les moyensطءفحعطا،،زرطح3ممظع

.3és
,
les moyens matériels et ceux qui ne le sont pasلها4نلأ

L
'

entreprise de services est appréhendée en tant qu
'

entreprise soumis

sur le bénéfice et taxes frappant le chiffre d
'

affaires . L
'

entrepriseلاصأمم

de service a des clients auxquels elle offre ses prestations ,
c

'

est le cas de

àالما l
'

exclusion des mutuelles d
'

assurances ) q)@ءس
"

ا

-urerdes bénéfi،8حاس@5ءلها@مأ

.(90ces» (RIPERT sus - cité pag

l
'

empire de l
'

ancien régime ,
les prestations de service étaient , e

à des taux variés dont certains avaient@كف@لام

quotités assez élevées . Affaires ou prestations d
'

assurances ,
trois tau

étaient édicté

-5%pour les assurances contre les risques de toutes natures de navi
°

gation maritime ou aérienne y compris les risques d
'

incendie sur le

transports par air et par mer

;les assurances temporaires sur la vie
-

les assurances souscrites par l
'

ex- SNTF pour son parc de véhicules
-

:lourds exclusivement

.lesréassurances de toute nature

-110% pour les assurances contre les risques d
'

incendie sur les tran

ports par terre et autres assurance
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-20%pour les assurances dites «multi- risques» et les assurances con
°

ues de8ءمما@لا)@أ

,ouaérienكاكمعة@ةع

-rantde taux anciennement appliمح@9كلاهاك@عز

quésع@(31. en Fra

l
'

endroit des affaires d
'

assurance en reprenant les termes du cod

qui donne3ء4كطح@ما@ءكه@زطك@ه

oit!كص*@ط@م،4ه@@همأ8ك@كه'priseà la TUGPS alors qu
'

elle l

onةpresta4ح@ط8نةصة15ثا

.deservice en tant que tell

nouveau code des impôts a abrogé la TUGPS à laquelle succède

-

d())ص8ءولمح@.
'

assurance et de banqueكأه@يهه

65ce derrière lequel on recoح@ة

TUGPS (I

I - PRINCIPE D
'

UNE TAXE SPECIFIQUE AUX OPERATION

ثعم@لأسم@ح
"

@

Amoinsس@من@olo8ء@ملا،ح que ce ne soit là encore qu
'

un problème de t

ceapparaît,هامحعطي@@نه par rapport au système antérieur . En effet@ملا

on de serviceةمحمفل@ثعة

-techniquefisهاصهء@ه

-mede l
'

assurance dont l
'

impor@كهنسدءخ"

auxهةكه presteماح،ةر"كهول@نعلاح

15 1.bancaires,du moins en Algéri

.enperte d
'

exploi@31ط0@ه،84ى،@@ىءن)

tellesط@م@ل@ةه@عه@ل@م@ queمأهةا@ثاه،4طهةمه@فه@@اعأه

-ivede riskهضم@+اكامم@منهنا+@عءطة@حم@@عم@8كووه

.ement@عع@
ectesة- au Trésor représentent respec15@الأةهأههكنه

on 4 , 5% pourم@ح@مهة@@@ش

autres croissent@عهصة8نهن@ماصه8لااصنص،4ءحملط@ام

عسلا@اvolumeمكهامكك@ا@.

ts qualitatifs sur les1ما"@@8كا؟الاه*كا@،م@ة*-5صثه 5 1

ues entre banques+"ورعهفا
ا

كهث@ءم@ء@ءمماء"،

-etintprméم@@امن@@@ء@صه@عةولع،،ئاف

vieا. seulement--@كنهم@8@ملا@ى15.".4"ء؟
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A - OPERATIONS D
'

ASSURANCES ET PRESTATIONS D
'

ASSURANCE

dirons qu
'

il y aلالأهوللهاه

ation d
'

assurance chaque fois qu
'

un assureur dûment agréé émet un

d
'

assurance à la demande de l
'

assur

La garantie est matérialisée par un contrat d
'

assurance appelé police

d
'

assurance ,
mais une simple note de couverture suffit . (L

'

assurance co

(3lection A . A . éditeurs 1 9A6 . Par

production des assureurs est souvent confondue avec le volume d

conclu chaque année . Les opérations d
'

assurance ne renden

compte de l
'

industrie des assurances
, c

'

est - à - dire de l
'

ensemble des

-prestationsd
'

assurances . En effet celles- ci commencent dès le premier co

avec un assureur qui traite d
'

un dossier de risque . A partir de c

momentء@*كم@(
,
de nombreux services sont rendus sans visible contrep

.(...des risques , conseil en prévention , politique de placements etc

-Traditionnellement(6 ) on scinde l
'

activité des assureurs en deux bra

où deux grandes familles»4هه"ء@"شح"

.d'opérations d
'

assurance

.sques aux biens.4لم-ش

uesل@ح@- dits purs ou8كاغس@@مد

Les assurances y afférentes sont soumises au principe indemn

est pourquoi , de telles assurances sont assises sur la valeur d
'

un;@كنلأ؟،س

-4@8euble . Leur objet porte à titre principal le dédcة@

àةس@حا،3@ع*-، ce bien etiou par extension de garan@3كا@منعأس:

.ationd
'

autres dommages subséquents à l
'

objet assur

En fait d
'

assurances de dommages ,
la part des assurances à caractèr

impérative est trop importante (cf . chapitre IV de la loi 80/07 du

-8cile de trouver dans des mesures à cara4ور@cعةهاس@3)لمأ.س@يع

3
,
assuré et assureur

,
une prestationح

service en tant que tell

(5a16ءuأ
.

assu rances des entreprise
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onnes"4-2.@كا@ولكم@)هصءز

-agescorا"ء3ةح5لماحملا8ح(4هح@ه

entre autres qui sont des dommages matériels ) liées aux ass
urance

personnes pour n
'

envisager que les opérations d
'

assurance ayant pou

un standard de@فاولة@@ممعحكاهالاهه

mentحه@ه@ةonأ@ف@كا. des besoins de4@ض

gesكاهعهء4*41ملاءلها@ , c
'

est duلا8ه@ه@

-négatifqu
'

il s
'

agit , pour les assurances de personnes ,
il n

'

y a pas de tran

attendus@3لةه@ملا8ة*كم

effet les assureurs vie , ont réussi à répondre aux attentes de leurs

ion» . Ces derniers per

es sur de longues is1@ع"كه،4ص@@ه

; l
'

assureur n
'

ayant plus qu
'

à les capitaliser et à réinvestir les revenus

حكلامههولكهك@هامم@ء@des8كهه@ع،

.SICAV,SCI ) d
'

où nécessairement une approche fiscale différencié

USA et en Europe ,
les assureurs vie font ce que savaient faire déj

au moyen d
'

approهاة9ء58ءفا

différentes certes ; il en est résulté une nouvelle génératio

41@ممةء@

B - OPERATIONS D
'

ASSURANCE ET CYCLE DE PRODUCTIO

ASSURANCE

industrie des assurances se caractérise par l
'

inversion du cycle d

pourمطع@نص@5لا@ة@ظ

-uneprestation dont il ignore à l
'

avance le prix de revient . La capacité fina

d
'

un assureur réside dans son aptitude à disperser dans le temps e

4ues"نلةس@، qu
'

il gère dans le cadre d
'

une

un premier tempsف@محه@ة
-nondirectement la sécu@4لايم@ا5كنهفنلظعن

.ritéfinancière qui reste seulement éventuell

198

[62919°n@مددعدفع

198819871986(len% du revenu

4 , 96 , 63 , 5e liquideكم@@

3 , 13 , 35 , 9èresنلة

3 . 52 . 92 ,4@-

@ب!+م@؟@
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-Fairepayer à l
'

assuré le coût de gestion (pour toute la durée du co

frais de conception et de vente d
'

uneكأ38)@طاءكا@نعأ

.ne le sache،4ؤ8هاكمع@ه"مح@ونم@صهكع@كماك@ه

5+fre faite à l
'

assuré

basée autour des principaux taux de prime qui «masquent» les frai

par l
'

assureur

-Detels frais dépassent la norme admise , puisque les sociétés d
'

assu

-rancesqui disposent d
'

un réseau intégré en matière de production , à F in

de la SAA , consacrent entre 20 et 30 % au chapitre des frais ,
alors qu

'

a

la taille de la SAA affiche près9ءكل@ءكاة@كون

.de30 % de son chiffre d
'

affaire

ME TAXlIتE- TUGPS ET TOBA : UNE

réforme n
'

a pas eu l
'

envergure qu
'

on lui a prêtée puisque la TOB

son nomاهح@

-iblesavec les règles de la conس@هةههة

nce devait porter sur la question principale du développement de

au lieu de reconduire une technique inefficace et،ههههةه@*ما

ء4م@ل@ع.

A - LA TUGPS/TOBA UNE RECETTE FISCALE INDIFFERENT

ein de"5ف@

le la distribution est devenue plus importante que la production ell

que la valeur prend formeاهة@

-Lavente de la sécurité financière est particulière . La présence de pro

,quesd
'

un assureur à un autreكافاكل@ة

onduit les assureurs àmultiplier leurs actions de concurence sur d
'

autres

té , éducation ,
loisirs91@طحة8ءفعلاصهه5م@

-iony compris dans des secteurs indus4كمن@ه"كح@مم@ة@8ءحم@ء

.(del
'

Allemagne)وو)ء@وو@ء

-ionen assuصملا4ح"ء3كم@1)@فح

ranceا(الم@ est aléatoire car sous la contrainte de tout un environnemen

techniqueاء000) ,
socio- cultu
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-TUGPSaumoyen d
'

une réduc،*عا@ع

du nombre de taux ; deux taux au lieu de trois , et d
'

une révision d

à 7 % au*محأ@لا@4لمنن@عك@4"يع

nt il a été fixé àلنكلاحمةء@ه

(%20

-

onفء@ n
'

ont pas été modifiées : la taxe est3@فل@ةة

dès que l
'

assureur perçoit la prime en totalité ou en partie . Or , en

matière d
'

encaissement les entreprises algériennes d
'

assurance ont prat

systématisé un autre centre de coût , celui du recouvrement de

fondements mêmes de l
'

assurance . Leة4@ءلما

portefeuille@مكص devient de ce fait

-assurésen leur accor@كلا

d
'

assurance dont le paiement est différé parce que3لاهء

client a des problèmes de trésorerie . Cependant , du fait du caractèr

des assurances pour les entreprises ,
aucun assureur ne peut

ها@
ا

it@ء84ا d
'

entreprises appertخلهاه@ه

-Leposte des impayés est important et perturbe gravement de no

cycles d
'

assurance , c
'

est plus généralement en recourant à une

-pseudo-compensation que les dettes sont éteintes . Pratiquement ,
l
'

assu

itésح pour éteindre une dettةهفعهءحه

antérieur

-rdentles compa@@مح

-celuides émisن@ه@4ة@ءلهاح
assureurما@4، réactive son portefeuille d

'

affaires en،ما

-ntsa compحاا@حه@ءص

4erةلاح. une telle pra@4@6فلأ8@خاههه)كللامم@ك

-pasla valorisa

d
'

une telle ressourc

1986
,
avec une taxe de 5% pour les produits

-vie on a enregistr

montant de 263 . 550 DA
,
l
'

assiette n
'

étant que de 7 . 271 . 000 DA (sourc

(31 9/05/9El -Watan d

é d
'

autant qu
'

en matière de@08ناة4عى@"فلن)

l
'

on s
'

est rendu compte,
ع@@8،فمالم@؟+@ه@@هه@كظ

Plusrave encoreكا؟كصول4نل@ء48.،@عه@

ement à nain@ةهمأء@@عخ@صف

auهاص@محقح4"@ه@هكيهك@لا"لأءكلطهع@0،8@.) sujet d@ا@له@ممل
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rubrique «VIE» àمأ(@،@4"3حا

-551(، nre@4هك*كهط@عكا@*حمعهسكلا

.gistréun montant de 15 . 553 . 862 DA et a généré une taxe de 687 . 739 D

mais le montant de la taxe a plus queحاء4ك@اس@44لهاه

4الأ@

onس@كمع@ s
'
est faitه@ههاه@8نا@مةهعماة

nهاث@ dontغ@@نه@ة@
ا

عمص@ا

-horsautomobile ) . L
'

aggra)3ههامحه"@ق@@هحح@

ment de@3ةه4ءلها@ون8منىك@اس@@كم

fonds au détriment des taxes dont la destination est)@1@أكا
1

- L
'

EPARGNE SOUS LE REGNE DE LA TOBA

grave que le déficitص@*@@8نمعا

mportance desقاها@زا
ا

@ءم@هفاح4
.es d

'

assurances@ةء9كمةلها4فاهمهف

on de l
'

épargne longue estهها*ول@ة

-formeldraine d
'

importantes res1فامأ-ص@،؟@مح@ى.*44ك@ء

ources qui se regénèrent d
'

autant plus facilement sur le marché parallèl

d
'

importants capitauxكونك@ك@هت@

-parle secteur des assuran4@س@لاهس@س@س

:le classement suivantاه43هءمه@@

%18Marnc

7 b8كمنصا+ء

%1,5Algérie

,mesreste faible pour les 3 paysأ@ه@"

dévaluation du4"همةةهنعه*5حا@

moyenne par assuré en Algérie*ا"له@عنةهاكطا"ء@لأ
deك@لاه3. 10 dهك@عة@

ion est techniquement possible sont auسكأ5هقاه؟ف

-niveaudes assurances de personnes . Pour l
'

heure les assurances des entre

.prisesreprésentent e
ncore 90% dans la structure du portefeuille des entr

d
'

assuranc
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?»Dequoi est constitué le portefeuille «assurances de personnes

-confusion(non encore dis@ءمن

-auprèsdes assu@*@م8ة@للن@14لاح)،"نل

rgneء؟نة. proprement11،@ك

ementلاءة

4uxهئ0فة4وله@م@ء4 compléments de prestations maladie qu
'

elle

,structureportefeuille A .Pك@ح

(2199SAA à fin

-ionnels; assuran

vécu le temps de leur mort

dansنل@-صمحنهء4ء4 la société

on parكالاهس@ةه@نلض

branchesنلطأ"9،- d
'

assurances , les sociétés d
'

assurances se sont de fact

» du fait qu
'

elles ne sont pas en mesur@ء@ه*كمe
-

uesسمع que craignent normalement lesها@م@ش

ants . Autrement dit
,
ces sociétés ne sont pas en mesure de remplir un

deن@اعهءهاءي@فةةلهاطثه@

-@d
'

un agent dans une économie d
'

inceءله4،ءكةه@

»rchéfinancier،حهأ،4ك@هءالأ

94منهن@ه1199).

,verséeفد@ه@5@هها@ن@ه"ءصش

ivers chargementsم@(اءلماوو-كح@ا*ف
-leclient qui a accepté de difféأءى.@نل@كل

ement une،@هة"ا@5@ة@

.nedevrait être consti"،ههء@1،،1فدكمةحء

pénalisationمتهح entr

comportements de fuite face à l
'

assurance , car , selon l
'

adage cher au

"ôtأ@
ا

p@اهم@ؤ"ولاع d9،كمنلهمم@كطعس@4كاه

ncertesةoeuqiا@نهلاحس@ pas à elle seule cette situaنا

caractère neutre . En effet , à l
'

endroit de l
'

r neكأهملا

-4ui interdit d tout employeur du suppor@لئ@9(ة@ى+كا+@نع

-enfaveur de ses travailك@،م@ا،لاهمثهما"ءفة"ء4ءث@مةمهلاهعهصاصه

collectives"ن@هحا،@هكلامعه@لاهوولاه،، , auprès d
'

uneلاه*كلاءا

".nteloi@من@ءهكاءكهء@لا؟،لاهم@م@اه،"ص
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-constituéeen vue de la retraite , le système de répartition (système com

-munà tous les organismes d
'

assurance ) est entaché d
'

une flagrante discr

à la sécurité sociale sont exonéréesمنهةم@ة@هههه4"ي@لألالك@ة

8كععن@ه9ء4 déposées entre le8@ءصs"@ممعأء4ح،س

1 15 1
0sكلامح@د8@ه

-remè@@هاح3@يعه@94@لا@@اتلما@ه،س

que l
'

encouragement des assurances économiques (le rappor

itم@ظ)ك@؟ un retraité pour huit co
،

@ع*كه@

ère de collecteأ@هههء@نلأهة
"

يأ

-d'épargne pure et de capitalisation durera tant que les conditions de ren

أنكه:@ك@،كضما@dماكل@-

tance de charges fiscales6فىطه@أكم@.*@فلأه

.dissuasives

-lespréts CNEP et faciاص@بب@1511@ح@@يي35@ه8*،@كيكلة@
1ءكأ@ا@.

'

Btat ICBE) ont échappe4معهم@عهم@5@همأهء
ا

صألاا
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1Annex

ASSURANCES DE PERSONNE

1 9RR - 1

199199199198198

ises@له!ة

1 20 ,
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1 00 .

5@5R

6ه.

M
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1 98
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2Annex

ح@ه

=@@س@

7ا@

@@@@@@

@@

PA

@-*@@جلا@@@لا@@لا@لا@@@@@@لا@@@@@

P

PE:"ح

,ily a lieu d
'

entendre
,
l

'

ensemble des garanties (décès@

package» ,
auxquelles souscrit،هلا

)كلا1
-unepopulation qui présente les mêmes caractéristiques et qui est regrou

-péeau sein d
'

une entreprise ou une association . Seule la «groupé» à adh

obligatoire est pratiquée en Algérie

ues en cas de

(épargne ) et en cas de décès (produit de prévoyance au profit de l

en pratique que3@كلن@أءلملنلا،له@3س@هآ.ه

-depuis1 992 (retraite plus individuelle ou collective ,
auparavant le port

vie ,
était composé , par les garanties sollicitées par la CNEP contr
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